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Projet de loi 
approuvant les états financiers individuels de la Fondation HBM 
Emile Dupont pour l'année 2015 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 60 de la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 
4 octobre 2013; 
vu l'article 14E de la loi générale sur le logement et la protection des locataires, 
du 4 décembre 1977; 
vu l’article 20 du règlement sur l’établissement des états financiers, du 
10 décembre 2014; 
vu les états financiers de la fondation HBM Emile Dupont pour l'année 2015; 
vu la décision du conseil de fondation de la fondation HBM Emile Dupont du 
10 mars 2016; 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Etats financiers 
1 Les états financiers individuels de la fondation HBM Emile Dupont 
comprennent :  

a) un bilan; 
b) un compte d’exploitation; 
c) un tableau des variations des fonds propres; 
d) un tableau des flux de trésorerie; 
e) une annexe contenant un résumé des principes et méthodes comptables, 

des notes détaillant les différents postes du bilan et du compte 
d’exploitation, ainsi que les autres informations requises par le référentiel 
comptable. 
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2 Les états financiers pour l’année 2015 sont approuvés. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le projet de loi qui vous est présenté vise à approuver sans réserve les états 
financiers individuels de la fondation HBM Emile Dupont pour l’exercice 
2015. 

Ce projet de loi est basé sur : 

 les états financiers individuels 2015; 

 le rapport de l’organe de révision du 25 février 2016. 
 

Les états financiers de la fondation HBM Emile Dupont pour l’exercice 
2015 présentent les données financières suivantes : 

– le total du bilan est de 259 037 959 F, en augmentation de 24 335 862 F par 
rapport à l’année précédente. Cette variation s'explique principalement par 
une augmentation importante des actifs immobilisés à l’actif, et des prêts 
hypothécaires, capital de fondation et fonds propres au passif; 

– le résultat de l’exercice se monte à 3 245 521 F, en augmentation de 
1 210 148 F par rapport à l’année précédente. Ce résultat s’explique par 
une augmentation des revenus locatifs de 862 446 F, une diminution des 
subventions cantonales de 696 096 F, une augmentation des recettes 
diverses pour 19 140 F, une diminution des charges d’entretien immeubles 
et appartements de 197 516 F, une augmentation du poste eau de 
138 062 F, une augmentation de divers postes de charges d’exploitation 
pour 415 546 F, et une diminution des intérêts hypothécaires pour 
1 380 750 F; 

– le résultat net, après amortissement des immeubles pour un montant total 
de 2 802 077 F (montant en diminution de 2 015 991 F suite à un réexamen 
en 2015 de la durée d’utilité des immobilisations corporelles ainsi qu'à un 
produit exceptionnel de 5 665 000 F suite à la participation finale de la 
fondation Hans Wilsdorf aux travaux de rénovation lourde de l’ensemble 
des bâtiments des « Libellules » à Vernier) fait en accord avec l'organe de 
révision et le service d'audit interne de l'Etat, présente un bénéfice de 
6 108 443 F, en augmentation de 6 656 140 F par rapport à l’exercice 
précédent, qui présentait une perte de 547 696 F; 

– le bénéfice net a été porté au compte de pertes et profits reporté; 
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– l’augmentation nette des liquidités est de 76 398 F dont l’évolution est la 
suivante : 

 flux provenant des activités opérationnelles : 8 628 200 F  

 flux absorbé par les activités 
d’investissement : 

(27 432 160 F) 

 flux provenant des activités de financement : 18 880 358 F  

– le total des fonds propres est de 35 744 853 F, en augmentation de 
9 669 619 F par rapport à l’année précédente. Cette évolution est due à 
l’enregistrement d’une dotation en terrain de l'Etat de Genève pour un 
montant de 3 132 576 F, de deux péréquations pour un montant total de 
428 600 F et au report du bénéfice net de l’exercice de 6 108 443 F. 

 
L’organe de révision recommande d’approuver sans réserve les comptes 

annuels.  

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexe : 
Rapport de l’organe de révision du 25 février 2016 comprenant les états 
financiers individuels de l’année 2015 

 

 



 PL 119045/19

ANNEXE



PL 11904 6/19



 PL 119047/19



PL 11904 8/19



 PL 119049/19



PL 11904 10/19



 PL 1190411/19



PL 11904 12/19



 PL 1190413/19



PL 11904 14/19



 PL 1190415/19



PL 11904 16/19



 PL 1190417/19



PL 11904 18/19



 PL 1190419/19


